
32 aqua viva    1 / 2018

Quelles sont les zones de protection mises en place en Suisse  
et quelle est leur utilité, et celle des moratoires 1), pour les  
populations de poissons ? Pour répondre à ces questions,  
une enquête a été menée auprès des services cantonaux de  
la pêche et une recherche bibliographique a été effectuée  
au niveau international. Une analyse de Matthias Escher.

Zones de protection en Suisse : 

un aperçu

F
in 2017, la Suisse comptait 342 zones 

de protection réparties sur 16 can-

tons. Leur nombre par canton est ex-

trêmement variable, ce qui reflète à la fois 

les différences de taille et de configura-

tion géographique des cantons et le fédé-

ralisme de la gestion piscicole en Suisse.

78 % des zones de protection suisses se  

situent dans des cours d’eau et 12 % dans 

des lacs. Le reste se répartit sur des bar-

rages, des lacs de montagne, des étangs et 

autres milieux aquatiques. 59 % des zones 

de protection sont dans des milieux soumis 

à patente et 37 % s’étendent sur la totalité 

d’un plan ou cours d’eau. Les zones de 

protection occupent en moyenne 2,9 % du 

linéaire des rivières (à patente uniquement, 

données issues de 19 cantons) et 2,1 % de 

la surface des plans d’eau (à patente uni-

quement, données issues de 13 cantons).

Que souhaite-t-on atteindre  
avec une zone de protection ? 

Il ressort des informations fournies par les 

services cantonaux de la pêche qu’en  

Suisse, les objectifs poursuivis lors de la  

mise en place des zones de protection sont 

de quatre ordres :

 – Protection des espèces fortement 

pêchées (le plus souvent la truite, plus 

rarement l’ombre ou la truite lacustre) 

dans une perspective de pêche durable

 – Évitement des conflits avec d’autres 

formes d’usage (exploitation hydro-

électrique, navigation, baignade etc.)

 – Protection de la nature et de la 

biodiversité (la faune piscicole n’est  

pas nécessairement jugée prioritaire)

 – Création de tronçons de référence 

(pour évaluer les effets de la pêche  

sur la durée)

Quels sont les effets des zones  
de protection et des moratoires ?

En dehors des zones de protection, la pêche 

peut également être régulée par des mo-

1)  On en entend par moratoire sur les captures une interdiction 

temporaire de capturer une ou plusieurs espèces.

Nombre de zones  
de protection

Nombre de 
cantons

Cantons 

> 50 2 VD & VS

11–50 5 BE, BL, GR, SG & TI

1–10 9 AG, BS, FR, GL, JU, NE, OW, SO & ZH

0 6 AR, LU, NW, SH, TG & ZG

n.i. 4 AI, GE, SZ & UR

�  Une zone de protection piscicole est une zone (surface aquatique) dans laquelle la pêche  
est interdite mais qui ne sert pas de zone d’élevage. L’interdiction de capture peut être générale  
 ou ne concerner que certaines espèces de poissons.
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ratoires sur les captures. En Suisse, ceux-ci 

s’appliquent principalement à l’ombre. 

Dans l’idéal, c’est-à-dire lorsque la popu-

lation est certes soumise à une pêche ex-

cessive mais que le milieu est intact et 

qu’aucune autre contrainte ne s’exerce, 

une zone de protection ou un moratoire 

peuvent réduire la mortalité par pêche. 

Les effets positifs suivants peuvent alors 

être obtenus :

 – Création de réservoirs (la forte densité 

de poissons dans la zone de protection 

permet par exemple une recolonisa-

tion plus rapide d’un tronçon situé en 

aval après une atteinte portée à la 

population)

 – Spillover : dérive des poissons vers les 

zones de pêche avoisinantes (effet  

limité à de faibles distances)

 – Neutralisation de la pression de sélec- 

tion par la taille, encouragement de  

la biodiversité intraspécifique et d’une 

structure démographique plus 

naturelle

 – Facilitation de la reproduction natu-

relle, amélioration de la pêche du frai

 – Rétablissement d’un équilibre plus 

naturel entre les espèces : augmenta-

tion de la part de poissons prédateurs 

grâce à l’interdiction de la pêche, 

baisse de la part de proies suite à la 

multiplication des prédateurs

 – Bénéfices pour d’autres espèces 

animales (écrevisses autochtones, 

amphibiens etc.) et végétales

 – Intérêt pour le monitoring : les zones 

de protection peuvent servir de 

tronçons de référence pour évaluer 

l’effet de la pêche dans les tronçons 

avoisinants

 – Augmentation de la pression sociétale 

et politique favorisant l'acceptation 

d’autres mesures impopulaires comme 

par exemple une gestion des préda-

teurs

Peu d’effets positifs en pratique

Malgré l’instauration de zones de protec-

tion pour les espèces fortement pêchées, 

une régénération consécutive de leur po-

pulation a rarement pu être observée en 

pratique. Cela s’explique en général par le 

fait que d’autres contraintes plus impor-

tantes que la pêche sont à l’origine du re-

cul de la population (cf., notamment, Llo-

ret et al. 2008, Mara et al. 2016). Il 

semble ainsi dans l’état actuel de nos con-

naissances que les difficultés rencontrées 

par la truite dans de nombreux cours 

d’eau suisses soient dues à une multitude 

de facteurs dont l’importance individuelle 

varie selon les milieux (aqua viva 2016). 

Ce n’est que dans les milieux majoritaire-

ment intacts dans lesquels l’exploitation 

excessive par la pêche est le facteur déter-

minant que les zones de protection peu-

vent être efficaces sans être doublées 

d’autres mesures.

Dans le monde, peu de suivis ont été ef-

fectués afin de juger des effets des zones 

~  Dans les lacs, les interdictions de pêche visent en général à éviter les conflits avec d’autres formes d’usage.
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de protection dans les écosystèmes d’eau 

douce, de sorte que les connaissances sci-

entifiques sont rares à ce sujet (Adams et 

al. 2015). En Suisse, même si des pro-

grammes de monitoring ont été mis en 

œuvre dans des zones de protection et 

des tronçons concernés par des mora-

toires, ils comprenaient rarement une 

comparaison avec des tronçons morpho-

logiquement similaires sans interdiction 

de la pêche (Marrer 1985, Renz 1991).

Où est-il judicieux d’instaurer  
une zone de protection ?

Les zones de protection n’ont de sens que 

dans les milieux intacts où, à part une 

pêche excessive, toutes les conditions 

sont réunies pour que la faune piscicole se 

porte bien. Dans les cours d’eau, il est 

conseillé de protéger les tronçons de 

grande valeur écologique qui, dans leur 

majorité, n’abritent que des espèces indi-

gènes (Nel et al. 2007). Tout naturelle-

ment, ceux-ci sont le plus souvent situés 

en tête de bassin. Il est par ailleurs con-

seillé d’étendre la protection au milieu en-

vironnant en raison de son rôle écolo-

gique majeur (en particulier dans le cours 

supérieur des rivières) (Saunders et al. 

2002). Le mieux semble encore de mettre 

l’ensemble du bassin versant sous protec-

tion (Nel et al. 2007, Roux et al. 2008, 

Hermoso et al. 2015a & 2015b).

Les zones de protection peuvent par ail-

leurs avoir d’autres avantages que la ré-

duction de la mortalité par pêche. Au ni-

veau politique et sociétal, elles aident à 

accroître la pression en faveur de l’accep-

tation de mesures de protection des pois-

sons ne s’appliquant pas directement à la 

pêche (Roux et al. 2008, Gupta et al. 

2014). Juffe-Bignoli et coll. (2016) sou-

lignent en outre l’importance de ne pas 

limiter les restrictions à la pêche mais 

d’englober toutes les autres formes 

d’usage (berges, production hydro-

électrique, activités récréatives etc.) dans 

un plan général de gestion des eaux. 

Les zones de protection ne per - 
mettent pas à elles seules de 
garantir la survie des espèces 
menacées

Il a été constaté aussi bien en France, dans 

un programme national de protection des 

espèces piscicoles menacées (Keith 2000), 

qu’en Espagne, dans des études sur la di-

versité spécifique dans les grandes zones 

de protection en eau douce (Abellan et al. 

2007, Hermoso et al. 2015a), que les es-

pèces menacées étaient insuffisamment 

représentées dans les zones de protec-

tion. Bien que 25 % des milieux e spagnols 

soient déjà mis sous protection, sous une 

forme ou sous un autre, moins de 20 % 

des espèces de poissons dulçaquicoles 

présentes en Espagne s’observent dans 

les zones de protection. Selon « Natura 

2000 » 2), l’objectif à atteindre est la pré-

sence de 25 % d’espèces indigènes dans 

les réserves.

En Suisse non plus, la majorité des es-

pèces piscicoles menacées d’extinction ou 

fortement menacées n’ont pas décliné en 

raison de la pêche. Selon l’article 2 de 

l’ordonnance relative à la loi fédérale sur 

la pêche, la pêche doit être interdite pour 

les deux tiers de ces espèces (statut de 

conservation 1 & 2). 

Objectifs de protection  
au niveau mondial

D’après les objectifs d’Aichi 3), d’ici à 2020, 

au moins 17 % des zones terrestres et 

d’eaux intérieures, y compris les zones qui 

sont particulièrement importantes pour la 

diversité biologique et les services fournis 

par les écosystèmes, doivent être conser-

vées au moyen de réseaux écologique-

ment représentatifs et bien reliés d’aires 

protégées gérées efficacement et équita-

blement et d’autres mesures de conserva-

tion efficaces par zone, et intégrées dans 

l’ensemble du paysage terrestre (Juffe-

Bignoli et al. 2016). En Suisse, nous en 

sommes encore très loin. La mise en place 

de zones de protection dans les milieux 

aquatiques de grande valeur écologique 

n’en est qu’à ses débuts. 

Planification des zones  
de protection

Pour planifier une zone de protection ci-

blant certaines espèces piscicoles, la pre-

mière chose à faire est d’effectuer un dia-

gnostic de la situation et d’évaluer l’im- 

portance relative des différents facteurs 

ayant une influence négative sur ces es-

pèces à l’endroit envisagé (Nel et al. 2007). 

Si des dysfonctionnements sont mis en 

évidence dans la population étudiée, il 

convient d’estimer si celle-ci est exposée à 

une pression de pêche excessive. Dans 

l’affirmative, une zone de protection ou 

un moratoire sur les captures de l’espèce 

concernée peuvent être une solution.

Si un déclin est observé chez une espèce 

non pêchée, une zone de protection ne 

pourra avoir d’effet sur les effectifs que si 

les autres facteurs délétères sont égale-

ment régulés (Saunders et al. 2002). 

Lorsqu’un plan ou cours d’eau abrite une 

ou plusieurs espèces menacées au niveau 

international, comme le roi du Doubs 

(Zingel asper) en Suisse, des espaces d’im-

portance écologique ou « areas of impor-

tance » doivent être délimités pour ces es-

pèces afin de contribuer à la préservation 

de la biodiversité à l’échelle planétaire.

Matthias Escher 

Dr. med. vet., a étudié 

la médecine vétéri- 

naire à l'université de 

Berne. Il dirige Aqua- 

Sana, un bureau d’étu- 

des spécialisé sur les questions touchant 

à la pêche et à l’écologie des eaux.

2)  Natura 2000 est un réseau de zones de protection et de réserves 

naturelles connectées entre elles mis en place depuis 1992 au sein de 

l’Union européenne en application de la directive Habitats-Faune-

Flore.

3)  Formulés lors de la conférence mondiale sur la biodiversité (COP 10) 

qui s’est tenue à Nagoya, dans la province japonaise d’Aichi, en 2010.

34



Milieux aquatiques

Le journal de la protection des eaux

Conclusions

Les zones de protection ne sont pas en el-

les-mêmes un outil de gestion efficace 

pour lutter contre le recul des populations 

de poissons. Comme les moratoires sur 

les captures, elles ne devraient être mises 

en place qu’une fois que d’autres mesures 

moins drastiques de régulation de la pres-

sion de pêche se sont avérées inefficaces. 

Dans tous les cas, elles doivent impérati-

vement être accompagnées d’un suivi 

pour évaluer leurs effets.

Les résultats de cette étude seront publiés 

dans leur intégralité dans un rapport final 

de l’OFEV. S
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~  Arbre de décision pour la planification de zones de protection visant la conservation  
des populations piscicoles.

Zone de protection  
« réservoir »

Moratoire en vue  
de « régénération »

Présence d’espèces 
menacées ?

Pour les espèces non 
pêchées uniquement

Pour les espèces 
pêchées uniquement

Pas de zone de protection

Perturbée Saine

oui

oui

non

non

Présence d’espèces 
menacées ?

Zone de protection à  
des fins de conservation 

(responsabilité internationale)

Zone de protection avec 
cogestion (augmentation  
de la pression politique)

Pas de zone de protection 
(ou à la rigueur pour  

disposer d’un « tronçon  
de référence » afin 

d’évaluer à long terme  
l’effet de la mortalité  

par pêche)

Pour les espèces 
pêchées et non pêchées

Population piscicole

Évaluation de la fréquence &  
du degré de menace au-delà  
du cadre régional

Diagnostic


